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Commission paritaire nationale de l’emploi et de la formation professionnelle de la 
métallurgie 

Dispositif des qualifications 
professionnelles de la métallurgie 

Instauré, à l’origine, par l’accord national du 12 juin 1987 sur les problèmes généraux de l’emploi dans la 

métallurgie, le dispositif des qualifications professionnelles de la métallurgie résulte des dispositions de 

l’accord national du 13 novembre 2014 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie (voir 

extrait sur la dernière annexe). Ce dispositif 1est un instrument essentiel de la mise en œuvre de la politique 

de formation professionnelle de la branche de la métallurgie. 

Les certificats de qualification professionnelle visés à l’article L. 6314-2 du code du Travail sont 

dénommés dans la métallurgie : Certificats de Qualification Paritaire de la Métallurgie (CQPM). 

Les unités cohérentes visées dans l’accord national du 1er juillet 2011 et reprises à l’article 8 de l’accord 

national du 13 novembre 2014 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie dans la métallurgie 

sont dénommées, pour les CQPM inscrits au Répertoire National des Certifications Professionnelles 

(RNCP), blocs de compétences. 

Les CQPM et blocs de compétences constituent une reconnaissance du professionnalisme permettant 

de valider les capacités professionnelles des personnes, en vue de leur recrutement, de leur adaptation 

au poste de travail, ou de leur évolution professionnelle et du développement de leurs compétences. Les 

CQPM valident les qualifications professionnelles de ces personnes, à l’issue de parcours de formation 

ou de validation des acquis de l’expérience (VAE). 

Objectif du document 

Le présent document a pour objectif de préciser les principes et procédures de mise en œuvre des 

CQPM et des blocs de compétences pour tous les acteurs engagés dans la mise en œuvre du dispositif. 

Ces étapes associent les représentants des employeurs et des salariés de la métallurgie au plan national 

et territorial dans des instances paritaires. 

Il comporte deux parties : 

I. Le processus de création, de révision, de réactivation, de suppression ou de mise en veille des 

référentiels de CQPM ; 

II. Le processus d’attribution des CQPM et/ou des blocs de compétences. 

                                                      
1 Conformément aux dispositions de l’article 7 de l’accord national du 13 novembre 2014 relatif à la formation 

professionnelle tout au long de la vie dans la métallurgie, ce document a été approuvé par la commission 
paritaire nationale de l’emploi de la métallurgie, le 04 avril 2017. 
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Glossaire et principes généraux 

Centre de ressources. Le centre de ressources est, en principe, l’UIMM territoriale qui est à l’origine de 

la demande de création d’un CQPM. 

L’UIMM territoriale fournit les documents de mise en œuvre de la qualification pour chaque CQPM et, le 

cas échéant, blocs de compétences dont elle est centre de ressources et se tient donc à disposition des 

UIMM territoriales centres d’examen. 

Centre d’examen. L’UIMM territoriale centre d’examen est l’UIMM à laquelle une entreprise ou un 

organisme de formation a demandé d’organiser les actions d’évaluation d’un candidat, dans le but de lui 

attribuer un CQPM ou un bloc de compétences. 

Elle est responsable de l’organisation des actions d’évaluation et du jury paritaire de délibération, 

conformément au présent dispositif. Elle doit également se référer aux recommandations de l’UIMM 

centre de ressources pour le CQPM ou bloc de compétences envisagé. 

Après vérification du respect du processus, le groupe technique paritaire « Qualifications » (GTP 

« Qualifications ») décide de la validation des décisions du jury paritaire de délibération. L’UIMM 

territoriale centre d’examen remet les CQPM, les certificats blocs de compétences ou les CQPI aux 

candidats ayant réussi les évaluations certificatives. 

Commission d’évaluation. La commission d’évaluation est chargée d’évaluer les candidats et leur 

maîtrise des capacités professionnelles décrites dans le référentiel de certification du CQPM. 

CPNEFP (Commission Paritaire Nationale de l’Emploi et de la formation professionnelle de la 

Métallurgie). La CPNEFP est responsable du dispositif des CQPM. 

Elle délègue la mise en œuvre de la procédure du dispositif des CQPM au GTP Qualifications. 

CPREFP (Commission Paritaire Régionale de l’Emploi et de la Formation Professionnelle). Les 

CPREFP sont informées par les UIMM centres d’examen de la composition des jurys paritaires de délibération, 

ainsi que du calendrier prévisionnel de ces jurys. 

Commission Paritaire infrarégionale emploi formation. Ces Commissions, lorsqu’elles existent, 

peuvent, selon les missions qui leur sont confiées, être informées, par les UIMM centres d’examen de la 

composition des jurys paritaires de délibération, ainsi que du calendrier prévisionnel de ces jurys. 
 

CQPM (Certificat de Qualification Paritaire de la Métallurgie). Un CQPM atteste l’acquisition de 

capacités professionnelles nécessaires à l’exercice d’une activité. Pour ce faire, un CQPM s’appuie sur un 

référentiel d’activités et un référentiel de certification. 

La liste des CQPM est disponible sur le site http://cqpm.fr/. 

CQPI (Certificat de Qualification Professionnelle Interbranche). 

Les CQPI permettent de valider des capacités ou compétences professionnelles communes à plusieurs 

branches professionnelles. Certains CQPM permettent d’obtenir un CQPI (Certificat de Qualification 

Professionnelle Interbranches). 

La liste des Branches signataires de la Charte CQPI est disponible sur le site http://cqpm.fr/. 

Référentiel du CQPM. Le référentiel du CQPM est composé d’un référentiel d’activités et d’un référentiel 

de certification. 

Le référentiel d’activités permet d’analyser les situations de travail, pour proposer un CQPM adapté au besoin 
en qualification. 

http://cqpm.fr/qualifications.aspx
http://cqpm.fr/uploads/documents/ANNUAIRE-2015---ADHERENTS-CHARTE-CQPI.pdf
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Le référentiel de certification définit les capacités professionnelles nécessaires à l’exercice de ces activités, 
ainsi que la description des actions d’évaluation permettant de vérifier que ces capacités ont été acquises. 

CNCP (Commission Nationale de la Certification Professionnelle). Créée par la loi de modernisation 

sociale du 17 janvier 2002, la Commission nationale de la certification professionnelle est placée sous 

l'autorité du ministre en charge de la formation professionnelle. Elle est composée de 43 membres : 

représentants des ministères, représentants des régions, représentants des partenaires sociaux, 

représentants des chambres consulaires et personnes qualifiées. 

La Commission Nationale de la Certification Professionnelle a notamment pour mission d'établir et de tenir à 

jour le Répertoire National des Certifications Professionnelles. 

Elle est également chargée du dispositif de recensement des certifications et habilitations à l’inventaire 

spécifique constitué à cet effet. Ces certifications et habilitations correspondent à des compétences 

transversales exercées en situation professionnelle. 

RNCP (Répertoire National des Certifications Professionnelles). Le Répertoire National des 

Certifications Professionnelles (RNCP) a pour objet de tenir à la disposition des personnes et des entreprises 

une information constamment à jour sur les diplômes et les titres à finalité professionnelle ainsi que sur 

certains certificats de qualification figurant sur la liste A établie par la Commission paritaire nationale de 

l'emploi et de la formation professionnelle de la métallurgie. 

Unités Cohérentes. A l’occasion de la création ou de la rénovation d’un CQPM, le GTP « Qualifications » 
veille à ce que le référentiel de certification correspondant prévoit le regroupement de capacités 
professionnelles en « unités » cohérentes. Ces unités ont pour objet de faciliter l’obtention d’un CQPM par la 
voie de la VAE, de constituer des blocs de compétences pouvant être acquis dans le cadre du CPF ou d’une 
période de professionnalisation. 

Remarque : Pour les CQPM inscrits au RNCP, ces unités cohérentes seront nommées « blocs de 
compétences » 

 

Bloc de compétences. Les blocs de compétences se définissent comme des éléments identifiés d’un 
CQPM inscrit au RNCP s’entendant comme un ensemble homogène et cohérent de capacités 
professionnelles. Ces capacités professionnelles doivent être évaluées, validées et tracées. Sous ces 
conditions, les blocs de compétences constituent une partie identifiée certificative du CQPM. 

Le « bloc de compétences » s’apparente à une activité ou un domaine d’activité au sein d’une 
certification professionnelle. 

Les blocs de compétences, partie intégrante d’une certification professionnelle, peuvent être : 

 communs à plusieurs certifications professionnelles, 
 ou spécifiques à une certification particulière. 

Groupe Technique Paritaire Qualifications (GTP « Qualifications »). Il s’agit d’un groupe technique 

paritaire agissant par délégation de la CPNEFP. Il est chargé notamment de faire évoluer le dispositif de 

qualifications professionnelles de la branche dans le cadre des orientations définies par la CPNEFP et en 

application des accords nationaux de la métallurgie. 

À ce titre, il est responsable de la mise en œuvre du dispositif des CQPM et des blocs de compétences : 

– Il valide la création, la révision, la réactivation, la suppression ou la mise en veille des CQPM et 

le cas échéant des blocs de compétences ; 

– Il instruit les demandes de délivrance des CQPM ou des blocs de compétences en vérifiant la 

conformité des procédures telles que définies dans le présent dispositif ; 

– Il peut demander, aux jurys paritaires de délibération, des compléments d’information sur 

l’application des procédures telles que définies dans le présent dispositif ; 
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– Il établit, chaque année, un bilan d’activités à destination de la CPNEFP de la métallurgie et à 

cette occasion, fait des propositions en matière d’information et de communication sur les CQPM. 

Jury paritaire de délibération. Après avoir vérifié l'organisation des actions d'évaluation, un jury paritaire 

de délibération déclare admissibles les candidats remplissant les conditions d'admissibilité définies dans le 

référentiel de certification du CQPM visé. 

Liste A de la CPNEFP. Le GTP « Qualifications » recense et actualise la liste A de la CPNEFP des 

qualifications professionnelles établies par la branche, regroupant notamment les qualifications suivantes : 

les CQPM, les blocs de compétences et les CQPI. 

Liste B de la CPNEFP. Le GTP « Qualifications » recense et actualise la liste B de la CPNEFP des 

qualifications professionnelles établies par la branche, éligibles au Compte Personnel Formation, regroupant 

notamment les qualifications suivantes : 

 certains CQPM, et le cas échéant les CQPI, inscrits sur la liste A de la CPNEFP, 

 des certifications, notamment les titres ou diplômes à finalité professionnelle, enregistrées dans le 

répertoire national des certifications professionnelles (RNCP), 

 ou des blocs de compétences qui la composent, des certifications et habilitations inscrites à 

l’inventaire établi par la CNCP. 

VAE (Validation des Acquis de l’Expérience). Cette voie est utilisable pour l’obtention d’un CQPM dès 

lors que le CQPM est inscrit au RNCP. 
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PARTIE 1  
Processus de création, 

de révision, de réactivation, 
de suppression ou de mise en veille 

des référentiels de CQPM 
 

Demande de création, de révision, de réactivation, de suppression ou de mise en veille 

d’un référentiel de CQPM 

  

Instruction par le groupe technique paritaire  

« Qualifications » 

  

Mise en œuvre des décisions du groupe technique  

paritaire « Qualifications » 
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Chapitre 1 

Création d’un référentiel de CQPM 

1. Demande de création d’un CQPM 

A. Origine de la demande 

La demande de création d’un CQPM peut émaner de l’UIMM ou d’une UIMM territoriale. Elle peut 

également être adressée conjointement par deux UIMM territoriales. 

Conformément aux dispositions des sixième et septième alinéas de l’article 8 de l’accord national du 13 

novembre 2014, le GTP « Qualifications » veille, dans un souci de lisibilité et de simplification, à limiter le 

nombre de CQPM, en tenant compte des besoins des entreprises, identifiés notamment grâce aux travaux 

de l’Observatoire prospectif et analytique des métiers et des qualifications de la métallurgie et des demandes des 

commissions paritaires régionales de l’emploi et de la formation professionnelle (CPREFP). À cette fin, le 

GTP « Qualifications » étudie l’opportunité de créer des CQPM assortis de spécialités ou de domaines 

d’application comportant un tronc commun. 

B. Constitution du dossier de création d’un CQPM 

La demande de création (voir ANNEXE 1) est adressée au secrétariat du GTP « Qualifications ». La demande est 

accompagnée des documents suivants : 

UN RAPPORT D’OPPORTUNITÉ. Ce document doit : 

– Présenter la demande par rapport aux besoins des entreprises et/ou le secteur d’activités 

concernés par cette qualification ; 

– Indiquer les perspectives d’emplois et donner des éléments quant aux caractéristiques des 

emplois visés, comme par exemple : profil des publics visés, qualifications, expérience, … ; 

– Définir les caractéristiques du CQPM dont la création est demandée par rapport aux diplômes, 

aux titres à finalité professionnelle et aux CQPM déjà validés par la CPNEFP, en tenant compte 

des résultats des études effectuées concernant le champ de ces CQPM ; 

– Indiquer les publics concernés et les flux estimés ; 

– Présenter une analyse des activités afin d’identifier les capacités professionnelles ; 

– Présenter une analyse sur le regroupement des capacités professionnelles en unités cohérentes. 

UN PROJET DE RÉFÉRENTIEL DU CQPM dont la création est demandée. Ce référentiel est composé d’un 

référentiel d’activités, d’un référentiel de certification, des conditions d’admissibilité et d’une description 

des modalités d’évaluation (voir ANNEXE 2). 

Le référentiel d’activités permet d’analyser les situations de travail, pour proposer un CQPM adapté au 
besoin en qualification. 

Le référentiel de certification définit les capacités professionnelles nécessaires à l’exercice de ces activités, ainsi 

que la description des actions d’évaluation permettant de vérifier que ces capacités ont été acquises. 

Le projet de référentiel de certification doit prévoir le regroupement des capacités professionnelles en 

« unités » cohérentes qui, pour les CQPM inscrits au RNCP, seront les blocs de compétences. 
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Le projet d’opportunité (rapport d’opportunité + référentiel du CQPM) de création du CQPM doit être 

transmis à la CNCP pour recueillir son avis. 

2. Instruction par le GTP Qualifications 

A. Mode de décision 

Au regard du dossier présenté, le GTP « Qualifications » apprécie l’opportunité de la demande de création 

du CQPM, le cas échéant des blocs de compétences, et la pertinence du projet de référentiel du CQPM. Le 

GTP « Qualifications » veille particulièrement à ce que le CQPM dont la création est demandée s’inscrive 

dans la complémentarité vis-à-vis d’autres diplômes, titres à finalité professionnelle et CQPM existants, et 

qu’il comprenne tous les aspects de l’emploi concerné (technicité, sécurité, qualité, communication...). 

Lors de la création du CQPM, le GTP « Qualifications » détermine son classement dans une des 

catégories définies aux articles 10 à 13 de l’accord national du 13 novembre 2014 relatif à la formation 

professionnelle tout au long de la vie et à l’annexe III de l’accord national du 21 juillet 1975, modifié, sur 

la classification. 

B. Notification de la décision 

La décision de création du CQPM est transmise par mail aux UIMM Territoriales par le secrétariat du GTP 

« Qualifications » et fait l’objet d’une mise à jour du site internet http://cqpm.fr/. 

La décision de création d’un bloc de compétences associé à un CQPM est transmise à la CNCP qui est en 

charge de la mise à jour du RNCP. 

C. Date d’application 

La décision de création du CQPM est applicable dès la date de décision du GTP « Qualifications ». 

La décision de création du bloc est applicable dès son inscription au RNCP par la CNCP. 

D. Durée de la décision 

La décision de création du CQPM est prononcée pour une durée indéterminée. 

3. Conséquences d’une décision de création d’un CQPM 

A. Mise en œuvre des CQPM 

La décision de créer un CQPM ou un bloc de compétences a pour effet de permettre la mise en œuvre 

et la délivrance de ce CQPM ou du bloc de compétences aux bénéficiaires des CQPM mentionnés à 

l’article 14 de l’accord national du 13 novembre 2014 relatif à la formation professionnelle tout au long 

de la vie, à savoir : les salariés des entreprises de la métallurgie, les salariés des entreprises relevant 

d’autres branches professionnelles, ainsi que les demandeurs d’emploi. 

La décision de création d’un CQPM qui peut comprendre des blocs de compétences entraîne son 

inscription, par le GTP « Qualifications », sur la « liste A de la CPNEFP ». 

Le cas échant, après avis positif éventuel du GTP « Qualifications », le CQPM nouvellement créé peut 

aussi être inscrit sur la « liste B de la CPNEFP ». Le processus d’inscription d’un CQPM est présenté sur 

l’ANNEXE 3. 

http://cqpm.fr/qualifications.aspx
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B. Désignation de l’UIMM centre de ressources 

L’UIMM territoriale (ou chacune des UIMM territoriales en cas de demande conjointe) qui a/ont demandé 

la création du CQPM devien(nen)t (co-) centre(s) de ressources pour ce CQPM. 

4. Identification des CQPM et des blocs de compétences 

Une fois le CQPM créé, il lui est attribué un numéro d’identification selon le modèle suivant : 

MQ 0000 00 00 00 R et/ou I 

▼ ▼ ▼ ▼ ▼ ▼ 

Métallurgie 

Qualification 

Année au 

cours de 

laquelle le 

CQPM a 

été créé 

Mois au 

cours duquel 

le CQPM a 

été créé 

Département 

de l’UIMM 

Territoriale à 

l’origine de la 

demande de 

création du 

CQPM 

Numéro 

du CQPM 

R = lorsque le CQPM est inscrit 

au RNCP ; I = lorsque le CQPM 

correspond à une certification 

inscrite sur la liste des CQP 

Interbranches 

 

Une fois le bloc créé, il lui est attribué un numéro d’identification. 

M BDC0000 0000 00 00 00 R (et le cas échéant) I 

▼ ▼ ▼ ▼ ▼ ▼ ▼ 

Métallurgie Bloc De 

Compétences 

N° 

Année au 

cours de 

laquelle le 

CQPM a 

été créé 

Mois au 

cours 

duquel le 

CQPM a 

été créé 

Département 

de l’UIMM 

Territoriale à 

l’origine de la 

demande de 

création du 

CQPM 

Numéro 

du 

CQPM 

R = lorsque le 

CQPM est inscrit au 

RNCP ; I = lorsque le 

CQPM correspond à 

une certification 

inscrite sur la liste 

des CQP 

Interbranches 
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Chapitre 2 

Révision et réactivation d’un référentiel de CQPM 

DÉFINITIONS 

Révision = Modification du référentiel du CQPM pour l’adapter à des exigences nouvelles. 

Réactivation = Possibilité de mettre en œuvre de nouveau un CQPM qui avait été mis en veille 

(voir ci-dessous). La réactivation peut être combinée avec la révision du CQPM considéré. 

1. Demande de révision d’un CQPM 

A. Origine de la demande 

La demande de révision ou de réactivation d’un CQPM doit émaner prioritairement du centre de 

ressources (ou des co-centres de ressources) pour ce CQPM. La (ou les) CPREFP est (sont) 

informée(s). 

La demande peut également porter sur le changement du ou des centre(s) de ressources pour ce CQPM. 

Cette demande doit être conjointe de la part de l’UIMM territoriale centre de ressources désirant ne plus 

l’être et de l’UIMM ou des UIMM demandant à être désignée(s) nouveau centre de ressources pour le 

CQPM. En ce cas, le numéro du CQPM comporte le (ou les) nouveau (x) numéro(s) de (ou des) 

département(s).  

Le GTP « Qualifications » peut également décider de la révision d’un CQPM. 

B. Constitution du dossier de révision d’un CQPM 

La demande (voir annexe1) est adressée au secrétariat du GTP « Qualifications », avec les documents 

suivants : 

UN RAPPORT D’OPPORTUNITÉ QUI DOIT : 

– Présenter l’historique de la qualification 

– Présenter la demande par rapport aux besoins des entreprises et ou le secteur d’activités 

concerné par cette qualification, au regard des éléments nouveaux ; 

– Indiquer les perspectives d’emplois et donner des éléments quant aux caractéristiques des 

emplois visés, comme par exemple : profil des publics visés, qualifications, expérience, … ; 

– Définir les caractéristiques du CQPM dont la révision ou la réactivation est demandée par rapport 

aux diplômes, aux titres à finalité professionnelle et aux CQPM déjà validés par la CPNE, au 

regard des éléments nouveaux ; 

– Indiquer les publics concernés et les flux estimés ; 

– Mettre en évidence les écarts de correspondance entre les capacités professionnelles du projet 

de nouveau CQPM et celles de son ancienne version ; 

– Présenter une analyse des activités pour identifier les capacités professionnelles ; 

– Présenter une analyse sur le regroupement des capacités professionnelles en unités cohérentes. 
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UN PROJET DE RÉFÉRENTIEL DU CQPM dont la révision est demandée. Ce référentiel est composé d’un 

référentiel d’activités, d’un référentiel de certification, des conditions d’admissibilité et d’une description 

des modalités d’évaluation (voir annexe 2). 

Le référentiel d’activités permet d’analyser les situations de travail pour proposer un CQPM adapté au 
besoin en qualification. 

Le référentiel de certification définit les capacités professionnelles nécessaires à l’exercice de ces activités, ainsi 

que la description des actions d’évaluation permettant de vérifier que ces capacités ont été acquises. 

Le projet de référentiel de certification doit prévoir le regroupement des capacités professionnelles en 

« unités » cohérentes qui, pour les CQPM inscrits au RNCP, seront les blocs de compétences. 

2. Demande de réactivation d’un CQPM 

A. Origine de la demande 

La demande de réactivation d’un CQPM doit émaner prioritairement du centre de ressources (ou des co-

centres de ressources) pour ce CQPM. 

B. Formalisation de la demande de réactivation d’un CQPM  

La demande motivée est adressée au secrétariat du GTP « Qualifications » par courrier en reprenant les 

éléments suivants : 

– Historique de la certification ; 

– Flux potentiel sur la certification et présentation des arguments à l’origine de la demande de 

réactivation ; 

– Si pas de révision envisagée, durée de la réactivation. 

3. Instruction par le GTP « Qualifications » 

A. Mode de décision 

Au regard du dossier présenté, le GTP « Qualifications » apprécie l’opportunité de la révision ou de la 

réactivation du CQPM et, en cas de révision, la pertinence du projet de référentiel révisé du CQPM. 

À l’occasion de la révision d’un CQPM, le GTP « Qualifications » peut modifier son classement dans 

l’une des catégories définies par les articles 10 à 13 de l’accord national du 13 novembre 2014 relatif à 

la formation professionnelle tout au long de la vie, et à l’annexe III de l’accord national du 21 juillet 1975 

modifié. 

B. Notification de la décision 

La décision de révision ou de réactivation du CQPM est transmise par mail aux UIMM Territoriales par le 

secrétariat du GTP « Qualifications » et fait l’objet d’une mise à jour du site internet http://cqpm.fr/. 

C. Date d’application 

En cas de révision, le CQPM révisé est applicable dès la date de décision du GTP « Qualifications ». 

La décision de réactivation est applicable dès la date de décision du GTP « Qualifications ». 

http://cqpm.fr/qualifications.aspx
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D. Durée de la décision 

La décision de révision du CQPM est prononcée pour une durée indéterminée. 

Sauf précision contraire du GTP « Qualifications », la décision de réactivation est prononcée pour la 

durée de la session qui a motivé la réactivation. 

4. Conséquences d’une décision de révision ou de réactivation d’un CQPM 

A. Mise en œuvre des CQPM 

La décision de réactivation d’un CQPM produit les mêmes effets que la création d’un CQPM : possibilité 

de délivrer ce CQPM aux salariés des entreprises relevant de la branche professionnelle de la 

métallurgie, aux demandeurs d’emploi, ou salariés d’autres branches professionnelles que la métallurgie. 

La décision de révision d’un CQPM a pour effet l’obligation de mettre en œuvre le nouveau référentiel 

du CQPM. 

En revanche, ces CQPM peuvent encore être délivrés dans les conditions prévues avant la révision, 

lorsque les contrats, les parcours de formation ou de validation des acquis de l’expérience, ou les 

procédures de certification, ont été engagés avant la date d’application de la décision de révision. 

La décision de révision ou de réactivation d’un CQPM qui peut comprendre des blocs de compétences 

entraîne son inscription, par le GTP « Qualifications », sur la « liste A de la CPNEFP ». 

Le cas échant, après avis positif éventuel du GTP « Qualifications », le CQPM nouvellement révisé peut 

aussi être inscrit sur la « liste B de la CPNEFP ». 

B. Centre de ressources 

Sauf demande particulière (voir ci-dessus), l’UIMM territoriale (ou chacune des UIMM territoriales) qui 

avait demandé la création du CQPM demeure le (co-) centre de ressources pour ce CQPM. En cas de 

transfert de centre de ressources, le ou les numéros des UIMM territoriales sont modifiés dans le numéro 

d’identification du CQPM. 
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Chapitre 3 

Suppression et mise en veille d’un référentiel de 
CQPM 

 

DÉFINITIONS 

Suppression : 

Suppression du CQPM des listes A et/ou B, qui ne pourra plus être mis en œuvre. 

Mise en veille : 

Le CQPM n’est pas supprimé, mais il n’est plus possible de le mettre en œuvre. Il peut, par la 

suite, faire l’objet d’une réactivation (voir chapitre 2). Cependant, le CQPM est supprimé des listes 

A et B 

1. Demande de suppression ou de mise en veille d’un CQPM 

A. Origine de la demande 

La demande de suppression ou de mise en veille d’un CQPM doit émaner du centre de ressources (ou 

des co-centres de ressources) ou du GTP « Qualifications » pour ce CQPM. Cette demande doit être 

motivée. 

Au regard du suivi de l’utilisation du CQPM, si ce dernier n’a pas été mis en œuvre pendant une période 

de 3 ans, il peut faire l’objet d’une proposition de mise en veille, auprès du GTP « Qualifications ». Si ce 

même CQPM n’a pas été réactivé dans les 2 ans qui suivent sa mise en veille, il fait l’objet d’une 

proposition de suppression. 

B. Forme de la demande 

La demande de suppression ou de mise en veille du CQPM est adressée au secrétariat du GTP 

« Qualifications ». 

2. Instruction par le GTP Qualifications 

A. Mode de décision 

Au regard du dossier présenté, le GTP « Qualifications » apprécie l’opportunité de la suppression ou de 

la mise en veille du CQPM. 

B. Notification de la décision 

La décision de suppression ou de mise en veille du CQPM est transmise par mail aux UIMM Territoriales 

par le secrétariat du GTP « Qualifications » et fait l’objet d’une mise à jour du site internet http://cqpm.fr/. 

C. Date d’application 

La décision de supprimer ou de mettre en veille un CQPM est applicable dès la date de décision du GTP 

« Qualifications ». 

 

http://cqpm.fr/qualifications.aspx
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D. Durée de la décision 

La décision de suppression du CQPM est prononcée pour une durée indéterminée. 

3. Conséquences d’une décision de suppression ou de mise en veille d’un 

CQPM 

La décision de supprimer ou de mettre en veille un CQPM a pour effet de ne plus engager de candidat 

dans la préparation de ce CQPM et/ou du bloc de compétences associé. 

En revanche, ces CQPM et blocs de compétences associés pourront encore être délivrés si les parcours 

de formation professionnelle ou de validation des acquis de l’expérience ont été engagés à la date de la 

décision de suppression ou de mise en veille. 

La décision de suppression ou de mise en veille d’un CQPM et par conséquent les blocs de compétences 

associés, entraîne sa suppression des listes prévues par les articles 22 et 23 l’accord national du 13 

national du 13 novembre 2014 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie , dites « Liste 

A et B ». 



 

| 17  

 

PARTIE 2 
Processus d’attribution des 

CQPM et/ou blocs de compétences 
 

Organisation des actions d’évaluation 

  

Décision du jury paritaire de délibération 

  

Validation de la demande d’attribution du CQPM et/ou du bloc de compétences par le GTP Qualifications 

  

Remise des Certificats CQPM ou bloc de compétences 

  

Archivage des données relatives aux actions de validation 
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Chapitre 1 

Organisation des actions d’évaluation  

Conformément aux dispositions de l’article 9.1 de l’accord national du 13 novembre 2014, les actions 

d’évaluation des CQPM et/ou des blocs de compétences sont organisées par les UIMM territoriales 

centre d’examen conformément au référentiel de certification et au présent « Dispositif des qualifications 

professionnelles ». 

Les actions d’évaluation des CQPM et/ou des blocs de compétences peuvent être organisées dans une 

ou plusieurs entreprises et/ou dans un centre de formation ou tout autre lieu adapté. L’évaluation en 

situation de travail est privilégiée. 

Tout engagement dans une démarche ayant pour objet la délivrance d’un CQPM et/ou d’un bloc de 

compétences (parcours de formation professionnelle ou validation des acquis de l’expérience) implique 

l’inscription préalable du candidat à la certification auprès de l’UIMM territoriale dont il dépend, qui devient 

ainsi centre d’examen pour ce CQPM et/ou ce bloc de compétences. L’inscription préalable est effectuée 

par l’intermédiaire d’une entreprise ou d’un organisme de formation, ou directement par le candidat (dans 

le cadre d’un congé individuel de formation (CIF), d’une démarche individuelle de VAE, du Compte 

Personnel de formation sans accord). 

1. Parcours de formation professionnelle 

A. Inscription auprès de l’UIMM territoriale 

Quel que soit le candidat, la durée entre la date d’inscription du candidat à la certification et la date de 

présentation au jury paritaire de délibération doit être suffisante pour permettre : 

– l’appropriation par le candidat du processus de mise en œuvre du dispositif CQPM ou blocs de 

compétences (référentiel d’activités et référentiel de certifications, dossiers à réaliser, modalités 

d’évaluation,…), 

– les échanges nécessaires à l’analyse du dossier technique adressé par le centre d’examen au 

centre de ressource et aux éventuelles adaptations suite aux recommandations de ce dernier, 

– à l’entreprise de donner un avis au regard du référentiel de certification (capacités 

professionnelles et/ou critères) sur les éléments mis en œuvre par le candidat lors de la 

réalisation de projets ou activités professionnels avec une durée suffisante de période en 

entreprise, 

– aux membres des CPREFP et, lorsqu’elles existent, des Commissions paritaires infrarégionales 

d’être tenus informés au plus tôt de la date des prochains jurys paritaires de délibération pour y 

désigner leurs mandatés. 

Ainsi, un délai minimal de 3 mois est nécessaire entre la date d’inscription du candidat aux épreuves de 

certification et la date de réunion de la commission d’évaluation. 

B. Déroulement des évaluations 

L’UIMM territoriale centre d’examen est responsable des moyens et compétences permettant de vérifier 

que les exigences du référentiel du CQPM sont satisfaites. Dans ce cadre, elle est chargée de vérifier, 
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quelles que soient les modalités d’évaluation retenues, que les capacités professionnelles mentionnées 

dans le référentiel du CQPM sont acquises par le candidat. 

Conditions d’admissibilité 

L’acquisition de chacune des capacités professionnelles du CQPM ou bloc(s) de compétences est 

validée sur la base des différentes évaluations conformément au référentiel. 

Modalités d’évaluation 

Les capacités professionnelles mentionnées dans le référentiel du CQPM sont évaluées par la 

commission d’évaluation à l’aide des critères avec niveau d’exigence et selon les conditions d’évaluation 

définies dans le référentiel de certification. 

Chaque référentiel de CQPM peut prévoir plusieurs modalités alternatives ou cumulatives d’évaluation 

pour chacune des capacités professionnelles à évaluer. 

L’UIMM territoriale centre d’examen définit les modalités d’évaluation en concertation avec l’entreprise 

et les acteurs concernés (organisme de formation, candidats, ...). 

L’UIMM territoriale centre d’examen et l’entreprise ou à défaut le candidat (VAE, demandeurs d’emploi, 

...) définissent, dans un dossier qui sera transmis à l’UIMM centre de ressources, les modalités 

d’évaluation qui seront mises en œuvre en fonction du contexte parmi celles prévues dans le référentiel 

de certification. 

Les modalités d’évaluation reposant sur des activités ou projets réalisés en milieu professionnel sont 

privilégiées. Dans les cas exceptionnels où il est impossible de mettre en œuvre cette modalité 

d’évaluation et lorsque cela est prévu dans le référentiel du CQPM, des évaluations en situation 

professionnelle reconstituée pourront être mises en œuvre. 

Conformément à l’article 9.3 de l’Accord national du 12 décembre 2013 en faveur de l’emploi des 

personnes en situation de handicap, l’UIMM Territoriale centre d’examen propose l’accès, à la demande 

des candidats en situation de handicap, aux moyens de compensation du handicap dont ils pourraient 

bénéficier en situation de travail (par exemple : attribution d’un temps supplémentaire pour passer 

certaines épreuves). 

Les différentes modalités d’évaluation sont les suivantes (par ordre de priorité) : 

ÉVALUATION EN SITUATION PROFESSIONNELLE RÉELLE. 

L’évaluation des capacités professionnelles s’effectue dans le cadre d’activités professionnelles réelles. 

Cette évaluation s’appuie sur: 

– une observation en situation de travail ; 

– des questionnements avec apport d’éléments de preuve par le candidat. 

PRÉSENTATION DES PROJETS OU ACTIVITÉS RÉALISÉS EN MILIEU PROFESSIONNEL. 

L’organisme de formation ou l’entreprise transmet le rapport du candidat relatif aux activités ou projets réalisés 

à l’UIMM territoriale centre d’examen, dans les délais et conditions préalablement fixés. 

La présentation de ces projets ou activités devant une commission d’évaluation permettra au candidat 

de démontrer que les exigences du référentiel de certification sont satisfaites. 
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ÉVALUATION À PARTIR D’UNE SITUATION PROFESSIONNELLE RECONSTITUÉE. 

La commission d’évaluation pourra mettre en œuvre une évaluation en situation professionnelle 

reconstituée. 

L’évaluation des capacités professionnelles s’effectue dans des conditions représentatives d’une 

situation réelle d’entreprise : 

– par observation avec questionnements ; 

– ou avec restitution écrite et/ou orale par le candidat. 

Cette évaluation sera complétée par l’avis de l’entreprise (hors dispositif VAE ou hors dispositif à 

l’initiative du salarié sans l’accord de l’employeur) pour décision finale. 

AVIS DE L’ENTREPRISE. 

L’entreprise (tuteur, responsable hiérarchique ou fonctionnel…) donne un avis en regard des capacités 

professionnelles du référentiel de certification sur  les éléments mis en œuvre par le candidat lors de 

la réalisation de projets ou activités professionnels. 

La commission d’évaluation 

La commission d’évaluation est composée de plusieurs membres qualifiés ayant une expérience 

professionnelle leur permettant d’évaluer la maîtrise des capacités professionnelles du candidat référencées 

dans le référentiel de certification professionnelle du CQPM. 

2. Validation des Acquis de l’Expérience 

Le processus VAE est consultable sur l’ANNEXE 4. 

A. Inscription auprès de l’UIMM Territoriale 

Au préalable, le candidat doit se procurer, auprès de l’UIMM Territoriale, le référentiel de certification et 

le dossier de recevabilité du CQPM visé ainsi qu’un dossier d’activités à renseigner. 

Le dossier de recevabilité comprend les pièces suivantes : 

– Un CV synthétique et la photocopie d’une pièce d’identité ; 

– Une lettre de motivation spécifiant la pertinence de la démarche dans le cadre du projet 

professionnel du candidat ; 

– Une attestation sur l’honneur qu’une seule demande de VAE CQPM a été déposée pour l’année 

civile en cours pour le même CQPM ; 

– Le dossier d’activités  qui comporte une description chronologique et synthétique des expériences 

professionnelles ou bénévoles du demandeur, en rapport avec le CQPM ou le bloc de 

compétences visé (types de poste, durée, type de contrat, activité principale de l’entreprise,…) ; 

– Pièces justificatives : 

o Copie des diplômes, titres ou certificats ou attestation de formation obtenue ou en cours 

d’obtention, en rapport avec le CQPM ou le(s) bloc(s) de compétences visé ; 
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o Copie des pièces attestant des activités professionnelles (contrat de travail, stages, 

attestations, …). 

La recevabilité de la demande du candidat est confirmée au regard des pièces constitutives du dossier. 
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B. Déroulement des actions de validation 

La procédure VAE se déroule comme suit : 

– Une phase d’accueil, d’information-orientation du candidat ; 

– Une phase d’instruction de la recevabilité de la demande ; 

– Le candidat, sur sa demande, peut bénéficier d’un accompagnement, par un tiers, en vue de 

constituer son dossier de preuves ; 

– Une phase de certification, constituée des actions d’évaluation mentionnées dans le référentiel 

de certification du CQPM et validée par le jury paritaire de délibération. 

COMMISSION DE VALIDATION : Elle s’organise sur la base : 

– De la recevabilité déclarée en amont au demandeur par l’autorité certificative ; 

– De la production d’un dossier de preuves. 

L’UIMM – Centre d’Examen est chargée de la constitution et de l’organisation de la commission de 

validation. Le représentant de l’UIMM – Centre d’Examen préside la commission de validation. 

A l’issue, le président rend ses conclusions de validation partielle ou totale au jury paritaire de 

délibération. 

 

JURY PARITAIRE DE DELIBERATION : L’organisation du jury paritaire de délibération s’inscrit dans le 

cadre du dispositif validé par la CPNEFP (décrit dans le Chapitre 2 du présent Dispositif). 
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Chapitre 2 

Jury paritaire de délibération 

1. Composition et organisation du jury paritaire de délibération 

A. Demande de désignation aux organisations syndicales 

L’UIMM centre d’examen demande aux organisations syndicales territoriales représentatives de salariés 

au niveau national dans la branche, au moins 15 jours calendaires avant la date du jury paritaire de 

délibération, de désigner des représentants de la branche qualifiés pour faire partie de ce jury. 

La demande doit être formulée auprès des organisations syndicales territoriales de chaque organisation 

syndicale représentative de salariés au niveau national dans la branche. 

Le calendrier prévisionnel peut être annuel, semestriel, trimestriel... en relation avec la tenue des 

réunions des CPREFP ou des Commissions paritaires infrarégionales le cas échéant. 

B. Composition de la délégation patronale 

L’UIMM territoriale centre d’examen compose la délégation patronale. La délégation patronale est 

composée au maximum de cinq membres qualifiés relevant de la branche de la métallurgie. 

En tant que de besoin, la délégation patronale comprend un membre supplémentaire de la branche du 

travail temporaire. 

Les membres de la délégation patronale du jury paritaire de délibération sont choisis et désignés par la 

chambre syndicale de la métallurgie qui a en charge l’organisation des actions d’évaluation. 

C. Composition de la délégation syndicale 

Chaque organisation syndicale représentative de salariés au niveau national dans la branche désigne 

un ou plusieurs représentants qualifiés. En revanche, seul un représentant par organisation syndicale 

siège dans le jury avec droit de vote. Les organisations syndicales peuvent envoyer, pour chaque jury, 

alternativement l’un ou l’autre de leurs représentants désignés. 

Les représentants désignés par les organisations syndicales doivent être des personnes qualifiées. Il 

s’agit de personnes connaissant le dispositif des qualifications professionnelles. Il ne s’agit pas 

obligatoirement de personnes qualifiées dans les métiers concernés par les CQPM. 

Les organisations syndicales doivent désigner des salariés appartenant à des entreprises relevant de la 

branche de la métallurgie. Les membres du jury représentent la branche. Dès lors, les organisations 

syndicales ne peuvent pas désigner des salariés appartenant à des entreprises ne relevant pas de la 

branche de la métallurgie. 

En tant que de besoin, la délégation syndicale comprend un membre supplémentaire de la branche du 

travail temporaire. 

D. Invités au jury paritaire de délibération 

Le tuteur du candidat, ainsi que les membres de la commission d’évaluation, peuvent être invités au jury 

paritaire de délibération pour consultation mais ne peuvent pas prendre part à la décision de ce jury. 
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E. Présidence du jury paritaire de délibération 

Le jury paritaire de délibération est présidé par un représentant désigné par la chambre syndicale de la 

métallurgie qui a en charge l’organisation des actions d’évaluation. En cas de partage des voix, celle du 

Président est prépondérante. 

Par ailleurs, l’UIMM territoriale centre d’examen garantit l’anonymat des candidats. 

F. Information de la CPREFP 

La CPREFP est informée de la composition des jurys paritaires de délibération, ainsi que du calendrier 

prévisionnel de ces jurys. 

L’UIMM territoriale centre d’examen transmet la liste des membres du jury paritaire de délibération, ainsi 

que le calendrier prévisionnel, dès qu’ils sont arrêtés, au secrétariat de la CPREFP. Le secrétariat inscrit 

à l’ordre du jour de la CPREFP suivante un point d’information sur ces deux éléments. 

À chaque changement de la composition du jury paritaire de délibération, ainsi qu’à chaque changement 

notable du calendrier prévisionnel, la CPREFP est informée suivant les mêmes modalités. 

Lorsqu’une commission paritaire infrarégionale emploi formation subsiste elle peut faire l’objet d’une 

information, au même titre que la CPREFP,  selon les modalités prévues. 

2. Convocation du jury paritaire de délibération 

L’UIMM territoriale centre d’examen convoque les membres du jury, 15 jours calendaires avant la date 

de tenue du jury. La convocation est également adressée à l’organisation syndicale territoriale qui les a 

mandatés. 

3. Décision du jury paritaire de délibération 

L’article 9.2 de l’accord du 13 novembre 2014 précise la fonction du jury paritaire de délibération. 

Le jury paritaire de délibération : 

– vérifie que l’organisation des actions d’évaluation est conforme au présent dispositif et au 

référentiel du CQPM visé ; 

– examine « l’état récapitulatif des évaluations » mis à disposition par la commission d’évaluation ; 

– déclare admissibles (A) ou non admissibles (NA) les candidats. 

Le président du jury paritaire de délibération signe le procès-verbal de délibération de jury. L’UIMM 

territoriale centre d’examen adresse le procès-verbal de délibération au GTP « Qualifications » et en 

donne copie aux membres du jury paritaire de délibération. 

La décision du jury paritaire de délibération est souveraine.  
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4. Transmission au GTP « Qualifications » des demandes d’attribution de CQPM 

ou bloc(s) de compétences 

L’UIMM territoriale centre d’examen adresse au secrétariat du GTP « Qualifications », au plus tard dans 

les 2 mois suivant la date à laquelle s’est tenu le jury paritaire de délibération : 

– Une lettre attestant que l’organisation et le déroulement des actions de validation a été conforme 

aux règles fixées dans le présent dispositif (voir ANNEXE 5) ; 

– Un extrait du procès-verbal de la CPREFP et le cas échéant, de la Commission paritaire 

infrarégionale, relatif à la composition et au calendrier prévisionnel du ou des jurys paritaires de 

délibération ; 

– La feuille d’émargement, datée et signée par les membres du jury paritaire de délibération 

présents (voir ANNEXE 6) ; 

– Le procès-verbal du jury paritaire de délibération, conforme à l’ANNEXE 7 du présent dispositif.
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Chapitre 3 

Validation de la demande d’attribution du CQPM ou 
bloc de compétences par le GTP « Qualifications » 

1. Décision 

Le GTP « Qualifications » vérifie que le dossier de demande d’attribution du CQPM ou du bloc de 

compétences, transmis par l’UIMM centre d’examen, est conforme aux règles du présent dispositif, et 

valide ou non le processus d’attribution, selon le candidat, d’un CQPM et éventuellement d’un CQPI ou 

d’un bloc de compétences. 

2. Conséquences 

La validation du GTP « Qualifications » permet d’attribuer au candidat : 

– Le CQPM ou bloc de compétences dont il a réussi les évaluations : 

o voir ANNEXE 8 pour le CQPM ; 
o voir ANNEXE 9 pour le CQPM inscrit au RNCP ; 
o voir ANNEXE 10 pour le Bloc de compétences ; 

ET 

– Le CQPI correspondant, lorsque le CQPM obtenu correspond à une certification inscrite sur la 

liste des certificats de qualification professionnelle Interbranches (CQPI : voir ANNEXE 11). 

3. Information du candidat de la décision du GTP « Qualifications » 

A. Délivrance du CQPM ou d’un bloc de compétences au candidat 

L’UIMM territoriale centre d’examen informe le candidat et éventuellement l’entreprise (ou l’organisme 

de formation) de la décision du GTP « Qualifications » de la délivrance de son CQPM/CQPI ou bloc de 

compétences. 

B. Non-délivrance du CQPM ou d’un bloc de compétences au candidat 

Acquisition d’aucune capacité professionnelle 

L’UIMM territoriale centre d’examen informe le candidat et éventuellement l’entreprise (ou l’organisme 

de formation) de la décision du GTP « Qualifications » de sa non-admission au CQPM ou au bloc de 

compétences. 

La lettre, à l’entête de l’UIMM territoriale centre d’examen, est signée par le Président du jury paritaire 

de délibération (ou par délégation le référent du dispositif du CQPM). La lettre est datée du jour où s’est 

tenu le GTP « Qualifications ». 

Acquisition par le candidat de certaines capacités professionnelles 

a) Éléments d’information adressés au candidat 

La lettre contient quatre informations : 
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– Information relative à la non-admission du candidat au CQPM ou au bloc de compétences 

référencé par son intitulé et sa codification ; 

– Information relative aux capacités professionnelles acquises et validées (numéros et intitulés 

des capacités acquises et validées) ; 

– Information sur les 2 modes d’accès au dispositif de certification (parcours de formation, VAE) : 

o Pour un CQPM non inscrit au RNCP : Le candidat a la possibilité de se présenter à de 

nouvelles actions d’évaluation au CQPM et sur la conservation du bénéfice des 

capacités professionnelles acquises et validées, pendant un délai de 24 mois à 

compter de la date de la décision du jury paritaire de délibération ; 

o Pour un CQPM inscrit au RNCP : Le candidat a la possibilité de se présenter à de 

nouvelles actions d’évaluation au CQPM ou au bloc de compétences et sur la 

conservation du bénéfice des capacités professionnelles acquises et validées, 

pendant un délai de 5 ans à compter de la date de la décision du jury paritaire de 

délibération ; 

La réinscription sera effectuée par l’intermédiaire d’une entreprise ou d’un organisme de 

formation, ou directement par le candidat (dans le cadre d’un congé individuel de formation (CIF), 

d’une démarche individuelle de VAE, du Compte Personnel de formation sans accord). 

– Information sur la possibilité, pour le candidat, d’actualiser son passeport orientation et formation 

en y mentionnant les capacités acquises et validées et sites internet sur lesquels des modèles 

de passeport emploi formation sont téléchargeables. 

La lettre, à l’entête de l’UIMM territoriale centre d’examen, est signée par le Président du jury paritaire 

de délibération (ou par délégation le référent du dispositif du CQPM). La lettre est datée du jour où s’est 

tenu le GTP « Qualifications ». 

b) Conservation du bénéfice des capacités acquises et validées 

À compter de la date du jury paritaire de délibération, le candidat dispose d’un délai de 24 mois pour 

formuler sa demande d’inscription, auprès de l’UIMM territoriale centre d’examen, au dispositif de 

certification via un parcours de formation professionnelle ou via une validation des acquis de 

l’expérience. L’important est donc que le candidat formule sa demande dans ce délai. Peu importe que 

les actions d’évaluations du CQPM aient lieu après ce délai de 24 mois. Le délai est de 5 ans si le 

CQPM est inscrit au RNCP.  
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4. Numérotation des certificats attribués par le GTP « Qualifications » 

Les certificats, dont l’attribution a été validée par le GTP « Qualifications », sont numérotés de la manière 

suivante : 
 

MC 0000 00 00  ... 

▼ ▼ ▼ ▼  ▼ 

Métallurgie année au cours de mois ID département de  n° unique du 

Certificat laquelle le CQPM 

ou le bloc de 

compétences 

a été délivré 

 l’UIMM territoriale 

à l’origine de la demande 

d’attribution du CQPM ou 

du bloc de compétence 

 Certificat 
(CQPM ou 

bloc de 
compétences) 
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Chapitre 4 

Remise des Certificats 

L’UIMM territoriale centre d’examen transmet les certificats (CQPM/CQPI ou bloc de compétences) dont 

la demande d’attribution a été validée par le GTP « Qualifications » : 

– Au candidat ou à l’entreprise lorsque le candidat est titulaire d’un contrat de travail ; 

– Directement au candidat lorsque le candidat n’est pas titulaire d’un contrat de travail. 

Dans tous les cas, cette transmission s’effectue soit par lettre simple ou recommandée avec accusé de 

réception, soit par remise en main propre contre décharge. 

En cas de perte des originaux, l’UIMM territoriale centre d’examen peut éditer des copies certifiées 

conformes. 

À l’occasion de la remise des certificats, le GTP « Qualifications » préconise de remettre aux titulaires un 

questionnaire sur leur situation professionnelle. Les résultats d’enquête seront transmis au GTP 

« Qualifications » afin de lui permettre d’effectuer les analyses. 
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Chapitre 5 

Archivage des données relatives à 
l’organisation des actions de validation  

1. Archivage par les UIMM territoriales centres d’examen 

Les UIMM territoriales centres d’examen, conservent, pendant deux années civiles (cinq pour les CQPM 

et les blocs de compétences inscrits au RNCP) suivant celles au cours de laquelle les validations ont été 

réalisées, les données suivantes : 

– Les documents et pièces techniques se rapportant aux actions de validation (sujets, dossiers 

techniques) ; 

– Une copie des courriers d’information des candidats de la validation de certaines capacités ; 

Les UIMM territoriales centres d’examen conservent pour une durée indéterminée : 

– Les relevés des résultats des évaluations ; 

– Les courriers de transmission des CQPM et CQPI et des blocs de compétences aux entreprises, 

aux acteurs concernés, et aux candidats ; 

– Une copie des certificats ; 

Le secrétariat du GTP « Qualifications » conserve pour une durée indéterminée 

– Les feuilles d’émargement du jury paritaire de délibération ; 

– Les procès-verbaux de délibération du jury. 

 

2. Archivage par le secrétariat du GTP « Qualifications » 

Le secrétariat du GTP « Qualifications » conserve, pour une durée indéterminée, les données suivantes : 

– Les demandes d’attribution de CQPM et/ou des blocs de compétences, adressées par les UIMM 

territoriales centres d’examen au GTP « Qualifications » ; 

– Les demandes de création, révision, suppression et mise en veille transmises par les UIMM 

territoriales centres de ressources (référentiel de CQPM, rapport d'opportunité) . 
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ANNEXES 
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ANNEXE 1 

Modèle de demande de création 
ou de révision d’un CQPM 

 

Commission paritaire nationale de 

l’emploi et de la formation 

professionnelle de la métallurgie 

DEMANDE TYPE DE CRÉATION D’UN CQPM 

 

DEMANDE TYPE DE RÉVISION D’UN CQPM 

Elle comprend : 

– un rapport d’opportunité situant notamment la demande par rapport aux besoins de l’ (ou des) 

entreprise(s) ; 

– un projet de référentiel du CQPM dont la création ou la rénovation est demandée comprenant le 

référentiel d’activités ainsi que le référentiel de certification. 

Elle doit être envoyée au secrétariat du groupe technique paritaire Qualifications de la Commission paritaire 

nationale de l’emploi et de la formation professionnelle de la métallurgie — situé à l’adresse suivante : 

56, avenue de Wagram, 75854 PARIS Cedex 17 
 



 

| 33  

ANNEXE 2 

Modèle de projet référentiel de CQPM 

Commission paritaire nationale de 

l’emploi et de la formation 

professionnelle de la métallurgie 

Qualification  

Catégorie 

UI Demandeuse 

Référentiel du CQPM 

Titre du CQPM : XXXXX 

Le référentiel du CQPM est composé d’un référentiel d’activités et d’un référentiel de certification. 

Le référentiel d’activités permet d’analyser les situations de travail, pour proposer un CQPM adapté au besoin 
en qualification. 

Le référentiel de certification définit les capacités professionnelles nécessaires à l’exercice de ces activités, 
ainsi que la description des actions d’évaluation permettant de vérifier que ces capacités ont été acquises. 

1. REFERENTIEL D’ACTIVITES DU CQPM 

Le référentiel d’activités est non exhaustif, il permet de comprendre le contexte professionnel. Ce 

référentiel d’activités permet d’avoir les informations générales sur le champ d’application possible de la 

qualification : 

1.1. Mission (s) et activités visées par la qualification 

La mission ou finalité visée par la qualification est décrite succinctement. 

En fonction des différents contextes et/ou organisations des entreprises, les missions ou activités du 
titulaire peuvent porter à titre d’exemples sur : 

Exemples d’activités : 

 La réalisation de pièces primaires (débits, mise en forme) ; 

 L’assemblage de sous-ensembles ou ensembles chaudronnés avec structures ; 

 Le contrôle de fabrications de pièces, ensembles ou sous-ensembles, chaudronnés ; 

 La communication technique avec les collaborateurs et les responsables. 

1.2. Environnement de travail 

L’environnement de travail est décrit de manière à présenter, l’espace de travail du (de la) titulaire de la 

qualification professionnelle dans son champ d’application, à présenter le service ou le département 

dans lequel le (la) titulaire évolue, les moyens techniques et technologiques et leurs caractéristiques, le 

lieu de réalisation des activités (bureau d’études, atelier, ligne de production, chez le client,…), le cas 

échéant les déplacements,… 

1.3. Interactions dans l’environnement de travail 

Les types de responsabilité, de relations internes ou externes, horizontales et verticales, sont mentionnés 

de manière à situer le (la) titulaire de la qualification dans son contexte professionnel et préciser son 
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niveau de responsabilité et d’autonomie au regard des objectifs qui lui sont assignés, des consignes 

prescrites, des instructions, des procédures, directives, … 

2. REFERENTIEL DE CERTIFICATION DU CQPM 

2.1. Capacités professionnelles du CQPM 

Pour cela, il (elle) doit être capable de : (énumérer la liste des capacités professionnelles du référentiel de 
certification) 

Capacités Professionnelles 
Intitulé des regroupements de capacités 

professionnelles en unités cohérentes 2 

1- … 

 
2- … 

3- … 

 4- … 

5- … 

6- …  

 

 

                                                      
2 Blocs de compétences pour les CQPM inscrits au RNCP 
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2.2. Conditions de réalisation et critères d’évaluation des capacités professionnelles du CQPM 

Capacités professionnelles Conditions de réalisation Critères d’évaluation, observables et/ou mesurables, avec niveau d’exigence 

1.   
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3. CONDITIONS D’ADMISSIBILITE 
 
Les CQPM, ou les blocs de compétences pour les CQPM inscrits au RNCP, sont attribués aux candidats3 
sous le contrôle du groupe technique paritaire « Qualifications », à l’issue des actions d’évaluation, et 
dès lors que toutes les capacités professionnelles ont été acquises et validées par le jury paritaire de 
délibération, au regard des critères observables et/ou mesurables d’évaluation. 

4. MODALITES D’EVALUATION 
 

4.1. Conditions de mise en œuvre des évaluations en vue de la certification  

 L’accès au CQPM ou blocs de compétences implique une inscription préalable du candidat à 

la certification auprès de l’UIMM territoriale centre d’examen. 

 

 L’UIMM territoriale centre d’examen et l’entreprise ou à défaut le candidat (VAE, demandeurs 

d’emploi…) définissent dans un dossier qui sera transmis à l’UIMM centre de ressources, les 

modalités d’évaluation qui seront mises en œuvre en fonction du contexte parmi celles 

prévues dans le référentiel de certification. 

 
 Les modalités d’évaluation reposant sur des activités/missions ou projets réalisés en milieu 

professionnel sont privilégiées. Dans les cas exceptionnels où il est impossible de mettre en 
œuvre cette modalité d’évaluation et lorsque cela est prévu dans le référentiel de certification, 
des évaluations en situation professionnelle reconstituée pourront être mises en œuvre. 

 

4.2. Mise en œuvre des modalités d’évaluation 

 

A) Validation des capacités professionnelles 

L’évaluation des capacités professionnelles est assurée par la commission d’évaluation. Cette évaluation 
sera complétée par l’avis de l’entreprise. 
 

B) Définition des différentes modalités d’évaluation 

 

a) Evaluation en situation professionnelle réelle 

L’évaluation des capacités professionnelles s’effectue dans le cadre d’activités professionnelles réelles. 
Cette évaluation s’appuie sur : 

 une observation en situation de travail 

 des questionnements avec apport d’éléments de preuve par le candidat 
 

b) Présentation des projets ou activités réalisés en milieu professionnel 

Le candidat transmet un rapport à l’UIMM territoriale centre d’examen, dans les délais et conditions 
préalablement fixés, afin de montrer que les capacités professionnelles à évaluer selon cette modalité 
ont bien été mises en œuvre en entreprise à l’occasion d’un ou plusieurs projets ou activités. 

                                                      
3 Le terme générique « candidat » est utilisé pour désigner un candidat ou une candidate. 
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La présentation de ces projets ou activités devant une commission d’évaluation permettra au candidat 
de démontrer que les exigences du référentiel de certification sont satisfaites. 

 

c) Evaluation à partir d’une situation professionnelle reconstituée 

L’évaluation des capacités professionnelles s’effectue dans des conditions représentatives d’une 
situation réelle d’entreprise : 
 

 par observation avec questionnements 

Ou 

 avec une restitution écrite et/ou orale par le candidat 
 

d) Avis de l’entreprise 

L’entreprise (tuteur, responsable hiérarchique ou fonctionnel…) donne un avis en regard des capacités 
professionnelles du référentiel de certification sur les éléments mis en œuvre par le candidat lors de la 
réalisation de projets ou activités professionnels. 
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ANNEXE 3 

Processus d’inscription sur liste B 
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ANNEXE 4 

Processus VAE 

PHASE D’ACCUEIL, 

D’INFORMATION-ORIENTATION DU 

CANDIDAT 
 

 

 
 

Délai d’instruction de 3 mois maximum 

PHASE D’INSTRUCTION DE LA 

RECEVABILITE DE LA DEMANDE 
 

ET 

  
 

 

D’ACCOMPAGENEMENT DU 

CANDIDAT  

 

 
 

 

  

 
 

PHASE DE CERTIFICATION 
 

  

 
   

  

 

 

  

Information-Orientation du 
candidat 

Réception du dossier de 
recevabilité et instruction 

Avis sur la recevabilité 

Clôture du 
dossier 

Avis défavorable Avis favorable 

Rédaction du dossier de 
preuves 

Réception du dossier de 
preuves 

Commission VAE 

Décision de la Commission 
VAE 

 

Organisation du jury paritaire 
de délibération 

 

Décision du jury paritaire de 
délibération 

Validation 
partielle 

Blocs  

Non 
Validation 

Validation 
totale 

 

 

 

 

 
GTP Q 

 

 

 

 

 

Validation décision jury 
paritaire de délibération  

 

 

 

 

 

D
él

ai
 m

ax
im

u
m

 d
e 

1
2
 m

o
is
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ANNEXE 5 

Modèle de lettre demandant l’attribution 
du CQPM (et éventuellement du CQPI) 

ou du Bloc de Compétences 
(En-tête) UIMM territoriale 

UIMM 

Secrétariat du groupe technique paritaire Qualifications de la commission paritaire 

nationale de l ’emploi et de la formation professionnelle de la métallurgie 56, avenue de 

Wagram 75854 Paris Cedex 17 

À (lieu), le (date) 

Mesdames, Messieurs, 

En application de la validation par la commission paritaire nationale de l’emploi et de la formation 

professionnelle de la métallurgie de la (ou des) qualification(s) MQ (indiquer ici l’identification du CQPM, 

suivi du titre du CQPM ou du bloc de compétence suivi du titre du bloc de compétences), nous vous 

prions de bien vouloir trouver ci-joints les informations et documents concernant le déroulement des 

actions de validation : 

– Extrait du procès-verbal de la réunion de la CPREFP ou de la commission paritaire infrarégionale 

(ou courriers du secrétariat et réponse à ces courriers) ; 

– Feuille(s) d’émargement des membres du (ou des) jury(s) paritaire(s) de délibération ; 

– Procès-verbaux de délibération du (ou des) jury(s) paritaire(s) de délibération. 

Nous attestons que l’organisation et le déroulement des actions de validation ont été conformes aux règles 

fixées dans le document « Dispositif des qualifications professionnelles de la métallurgie » de la 

commission paritaire nationale de l’emploi de la métallurgie en vigueur. 

Nous vous prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos salutations distinguées. 

Signature 
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ANNEXE 6 

Modèle de feuille d’émargement datée et 
signée par les membres du jury paritaire de 

délibération 
 

UIMM territoriale: 

CQPM ou bloc de compétences : MQ. .. .. .... 

Titre: 
 

JURY PARITAIRE DE DÉLIBÉRATION du (date) 

Président: M. (à compléter) 

Qualité: (à compléter) 

La feuille d’émargement doit systématiquement faire apparaître toutes les personnes désignées pour siéger 

au jury paritaire de délibération, ou, à défaut de désignation, les organisations invitées, 

Nom et prénom des 

membres du jury 

paritaire de 

délibération 

Préciser : Nom de 

l’entreprise, ou UIMM, 

ou Organisation 

syndicale 

Fonction Signature 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    
 

Signature du Président 
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ANNEXE 7 

Procès-Verbal du jury paritaire de délibération 
Qualification : MQ  

« TITRE DE LA QUALIFICATION » 

Nom et 

Prénom du 

(ou des) 

candidat(s)4 

Date et lieu 

de naissance 

du (ou des) 

candidats(s)5 

Origine du 

Candidat 
Dispositif de financement 

Raison 

sociale 

Code 

NACE 
Secteur 

Décision du 

Jury Paritaire 

de 

Délibération6 

Commentaire 

  

SL (Salarié) 

CP (Contrat de Professionnalisation) 
CPI (Contrat de Professionnalisation 
Intérimaire) 
CIPI (Contrat d’Insertion 
Professionnel Intérimaire) 
CDPI (Contrat de Développement 
Professionnel Intérimaire) 
PF (Plan de Formation) 
PP (Période de Professionnalisation) 
CPF (Compte Personnel de 
Formation) 
CPFCA (Contrat d’apprentissage si 
CPF) 
CIF (Congé Individuel de Formation) 
CVAE (Congé VAE) 
Autre 

Entreprise 

ou 

organisme 

du 

candidat 

Adresse 

 

M (Métaux) 

HM (Hors 

métaux, 

dans ce cas, 

préciser la 

branche) 

 

CPF7 

ETT 

(Entreprise 

de Travail 

Temporaire) 

DE8 

(Demandeur 

d’Emploi) 

POEI ou POEC (Préparation 
Opérationnelle à l’Emploi Individuelle 
ou Collective) 
CPF  
VAE  
Autre 

                                                      
4 Dans ce procès-verbal, le(s) nom(s) du (ou des) candidat(s) admis ou non admis, quel que soit le secteur concerné, doi(ven)t être porté(s) 
5 Indiquer la ville, le département et le pays du lieu de naissance du candidat 
6 A : Admis, NA : Non Admis (Aucune autre valeur ne doit figurer dans cette rubrique) 
7 En cas d’abondement 
8 Pour les candidats demandeur d’emploi, il ne doit pas apparaître les éléments concernant l’entreprise (raison sociale, adresse, code NACE, secteur, convention entreprise) 

Signature 
du Président du Jury Paritaire 

de Délibération 
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ANNEXE 8 

Modèle de Certificat (Recto) 

 
 

Commission Paritaire Nationale de l’Emploi et de la formation professionnelle de la 
Métallurgie 

CERTIFICAT DE QUALIFICATION PARITAIRE DE LA METALLURGIE 
N° Certificat MC XXXX XX XX XXXXX 

 
TITRE DU CQPM* 

MQ  
 
Délivré à : 

Né(e) le : à : 

A l’issue de la délibération du jury réuni le XX MOIS XXXX 

 

Fait à Paris le XX MOIS XXXX 

 

Le Président du Jury de Délibération Le Président de l’UIMM 
(Signature) ou par délégation, 
 Le Président de la Chambre Syndicale Territoriale 
 De la métallurgie adhérente de l’UIMM 
 (Signature) 

 

 

* Qualification validée par la Commission paritaire nationale de l’emploi de la métallurgie et classée dans la catégorie des qualifications professionnelles suivant les 
règles définies par la Commission paritaire nationale de l’emploi de la métallurgie. 
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Modèle de Certificat (Verso) 

  

Sous-Section 2 - Classement des CQPM 
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ANNEXE 9 

Modèle de Certificat – CQPM Inscrit au RNCP (Recto) 

 
 

Commission Paritaire Nationale de l’Emploi et de la formation professionnelle de la 
Métallurgie 

CERTIFICAT DE QUALIFICATION PARITAIRE DE LA METALLURGIE 
N° Certificat MC XXXX XX XX XXXXX 

 
TITRE DU CQPM* 

MQ  
 
Délivré à : 

Né(e) le : à : 

A l’issue de la délibération du jury réuni le XX MOIS XXXX 

 

Fait à Paris le XX MOIS XXXX 

 

Le Président du Jury de Délibération Le Président de l’UIMM 
(Signature) ou par délégation, 
 Le Président de la Chambre Syndicale Territoriale 
 De la métallurgie adhérente de l’UIMM 
 (Signature) 

 

 

* Qualification validée par la Commission paritaire nationale de l’emploi de la métallurgie et classée dans la catégorie des qualifications professionnelles suivant les règles 
définies par la Commission paritaire nationale de l’emploi de la métallurgie. Le CQPM correspondant est inscrit au Répertoire National des Certifications 
Professionnelles par arrêté du (JO du ). 
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Modèle de Certificat – CQPM Inscrit au RNCP (Verso) 
 

  

Sous-Section 2 - Classement des CQPM 
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ANNEXE 10 

Modèle de certificat de bloc de compétences (Recto)  

 
 

Commission Paritaire Nationale de l’Emploi et de la formation professionnelle de la 
Métallurgie 

CERTIFICAT DE BLOC DE COMPETENCES 
N° Certificat MC XXXX XX XX XXXXX 

 
Intitulé du Bloc de Compétences * 

M BDC  
 
Délivré à : 

Né(e) le : à : 

A l’issue de la délibération du jury réuni le XX MOIS XXXX 

 

Fait à Paris le XX MOIS XXXX 

 

Le Président du Jury de Délibération Le Président de l’UIMM 
(Signature) ou par délégation, 
 Le Président de la Chambre Syndicale Territoriale 
 De la métallurgie adhérente de l’UIMM 
 (Signature) 

 

 

* Certification validée par la Commission paritaire nationale de l’emploi de la métallurgie. Le bloc de compétences correspondant est inscrit au Répertoire National des 
Certifications Professionnelles par arrêté du (JO du ). 
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Modèle de certificat de bloc de compétences (Verso) 
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ANNEXE 11 

Modèle de certificat de CQPI (Recto) 
 

 

Modèle de certificat de CQPI (Verso) 
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ANNEXE 

Accord national du 13 novembre 2014 relatif 
à la formation professionnelle tout au 

long de la vie dans la métallurgie 

(Extrait) 

TITRE II - QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES 

Les qualifications professionnelles ont pour objectif de certifier qu’une personne, notamment un 

salarié ou un demandeur d’emploi, détient un ensemble de connaissances et de compétences. Elles 

participent ainsi à la sécurisation des parcours professionnels des personnes qui en sont titulaires, et 

concourent à l’objectif, pour toute personne, de progresser d’au moins un niveau de qualification au 

cours de sa vie professionnelle. 

Afin d’encourager le recours à des qualifications notamment dans le cadre du compte personnel de 

formation ou de la période de professionnalisation, le rôle de la branche est de définir les qualifications 

professionnelles répondant au mieux aux besoins des entreprises industrielles, et, en particulier, les 

Certificats de qualification paritaire de la métallurgie (CQPM) et les Certificats de qualification 

professionnelle interbranches (CQPI) à caractère industriel, mais également d’autres qualifications, titres ou 

diplômes à finalité professionnelle, certifications professionnelles et parcours de professionnalisation définis 

dans le cadre de la CPNEFP. 

CHAPITRE 1 – Qualifications établies par la branche 

Le groupe technique paritaire « Qualifications » visé au 2° de l’Article 18.6 de l’accord national 

du 23 septembre 2016 relatif à l’emploi dans la métallurgie est chargé d’établir les qualifications 

professionnelles de la branche. 

Section 1 - Les certificats de qualification paritaire de la métallurgie (CQPM) 

Les certificats de qualification professionnelle visés à l’article L. 6314-2 du Code du travail sont 

dénommés, dans la métallurgie, « Certificats de qualification paritaire de la métallurgie » (CQPM). 

Sous-Section 1 - Mise en œuvre 

Article 7 – Dispositif des CQPM 

Les modalités de création, de révision, ou de suppression des CQPM, ainsi que les modalités 

d’attribution des CQPM, sont définies dans un document intitulé « Dispositif des Qualifications 

professionnelles ». 

Le « Dispositif des Qualifications professionnelles » est élaboré par le groupe technique paritaire 

« Qualifications » et approuvé par la CPNEFP. 

Article 8 – Création, révision et suppression des CQPM 

Le groupe technique paritaire « Qualifications » établit et actualise la liste des CQPM, ainsi que 

le référentiel d’activités, et le référentiel de certification de chacun de ces CQPM. 
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Le référentiel d’activités permet d’analyser les situations de travail et d’en déduire les connaissances et les 

compétences nécessaires. 

Le référentiel de certification définit les capacités professionnelles nécessaires à l’exercice de ces activités, 

ainsi que la description des actions d’évaluation permettant de vérifier que ces capacités ont été acquises. 

À l’occasion de la création ou de la rénovation d’un CQPM, le groupe technique paritaire « Qualifications » 

veille à ce que le référentiel de certification correspondant prévoit le regroupement de capacités professionnelles 

en « unités » cohérentes. Ces unités ont pour objet de faciliter l’obtention d’un CQPM par la voie de la VAE, de 

constituer des blocs de compétences pouvant être acquis dans le cadre du CPF, ou encore de permettre leur 

inscription à l’inventaire établi par la Commission nationale de la certification professionnelle (CNCP). 

La liste des CQPM, ainsi que les référentiels mentionnés ci-dessus, sont transmis à la CNCP. 

Dans un souci de lisibilité et de simplification, le groupe technique paritaire « Qualifications » veille à limiter 

le nombre de CQPM, en tenant compte des besoins des entreprises, identifiés notamment grâce aux travaux de 

l’Observatoire prospectif et analytique des métiers et des qualifications et des demandes des CPREFP. 

À cette fin, le groupe technique paritaire « Qualifications » étudie l’opportunité de créer des CQPM assortis 

de spécialités ou de domaines d’application comportant un tronc commun. 

Article 9 – Attribution des CQPM 

Les CQPM sont attribués aux candidats sous le contrôle du groupe technique paritaire « Qualifications », à 

l’issue des actions d’évaluation, et dès lors que toutes les capacités professionnelles ont été acquises et validées par 

le jury paritaire de délibération. 

Article 9.1 – Mise en œuvre des actions d’évaluation 

Les actions d’évaluation des CQPM sont organisées par les chambres syndicales de la métallurgie, 

conformément au référentiel de certification et au « Dispositif des Qualifications professionnelles ». 

Elles peuvent être organisées dans une ou plusieurs entreprises et/ou dans un centre de formation ou tout 

autre lieu adapté. L’évaluation en situation de travail est privilégiée. 

Les actions d’évaluation de CQPM, bénéficient d’une prise en charge, par l’Opcaim, des dépenses afférentes 

à l’organisation et au passage de ces évaluations sur la base de forfaits dont les montants sont fixés par le conseil 

d’administration de l’Opcaim. 

Article 9.2 – Jury paritaire de délibération 

Après avoir vérifié l’organisation des actions d’évaluation, un jury paritaire de délibération déclare 

admissibles les candidats remplissant les conditions d’admissibilité définies dans le référentiel de certification du 

CQPM visé. 

Article 9.2.1 – Composition 

Les membres de la délégation patronale du jury de délibération sont choisis et désignés par la chambre 

syndicale de la métallurgie qui a en charge l’organisation des actions d’évaluation. 

La délégation patronale du jury de délibération demande aux organisations syndicales représentatives de salariés 

au niveau national dans la branche, au moins 15 jours calendaires avant la date du jury de délibération, de désigner des 

représentants de la branche qualifiés pour faire partie de ce jury. 

Le jury de délibération est présidé par un représentant désigné par la chambre syndicale de la métallurgie qui 

a en charge l’organisation des actions d’évaluation. En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 

La CPREFP est informée de la composition des jurys paritaires de délibération, ainsi que du calendrier 
prévisionnel de ces jurys. 
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Article 9.2.2 – Indemnisation des membres du jury paritaire de délibération 

L’employeur est tenu d’accorder, aux salariés désignés pour siéger à un jury de délibération de CQPM, une 

autorisation d’absence pour participer à ce jury. 

Cette autorisation est accordée sous réserve que le salarié présente un justificatif et respecte un délai de 

prévenance qui ne peut être inférieur à 8 jours calendaires. 

L’employeur maintient la rémunération du salarié pendant cette absence et prend en charge les frais justifiés 

de déplacement, de restauration et d’hébergement du salarié, dans les conditions et selon les modalités applicables, 

dans l’entreprise, aux déplacements professionnels et dans le respect des dispositions conventionnelles en vigueur. 

L’Opcaim prend en charge, selon un forfait dont le montant est défini par son conseil d’administration, les dépenses 

afférentes au maintien du salaire et au remboursement des frais définis à l’alinéa précédent. 

Article 9.3 – Validation de certaines capacités 

Les CQPM sont délivrés à la condition que toutes les capacités professionnelles aient été acquises. 

Toutefois, lorsque le candidat n’a validé que certaines des capacités professionnelles requises par le référentiel 

de certification, le Président du jury de délibération l’informe, par écrit, des capacités professionnelles, et, le cas 

échéant, des « unités » cohérentes visées à l’article 8, qui ont été validées. 

Afin de lui permettre de se présenter à de nouvelles actions d’évaluation du CQPM initialement visé, le 

candidat conserve le bénéfice des capacités professionnelles ou unités cohérentes validées, pendant un délai de 24 

mois à compter de la date du jury paritaire de délibération. 

L’information visée au deuxième alinéa du présent article permet au candidat d’actualiser son passeport 

d’orientation, de formation et de compétences. 

Sous-Section 2 - Classement des CQPM 

Lors de la création ou de la révision d’un CQPM, le groupe technique paritaire « Qualifications » le classe 

dans l’une des catégories suivantes définies aux articles 10 à 13 du présent accord. 

Article 10 – CQPM de la catégorie A 

Pour être inscrit en catégorie A par le groupe technique paritaire « Qualifications », un CQPM validé par 

celui-ci devra comporter des caractéristiques correspondant au moins aux exigences de la définition du niveau II de 

la Classification instaurée par l’accord national du 21 juillet 1975 modifié, visant les niveaux V et V bis de 

connaissances définis par la circulaire ministérielle de l’Éducation nationale du 11 juillet 1967. 

Article 11 – CQPM de la catégorie B 

Pour être inscrit en catégorie B par le groupe technique paritaire « Qualifications », un CQPM validé par 

celui-ci devra comporter des caractéristiques correspondant au moins aux exigences de la définition du niveau III 

de la Classification instaurée par l’accord national du 21 juillet 1975 modifié, visant les niveaux V et IV b de 

connaissances définis par la circulaire ministérielle de l’Éducation nationale du 11 juillet 1967.  
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Article 12 – CQPM de la catégorie C9 

Pour être inscrit en catégorie C par le groupe technique paritaire « Qualifications », un CQPM validé par 

celui-ci devra comporter des caractéristiques correspondant au moins aux exigences de la définition du niveau IV 

de la Classification instaurée par l’accord national du 21 juillet 1975 modifié, visant le niveau IV de connaissances 

définis par la circulaire ministérielle de l’Éducation nationale du 11 juillet 1967. 

Article 13 – CQPM DE LA CATÉGORIE D 

Pour être inscrit en catégorie D par le groupe technique paritaire « Qualifications », un CQPM validé par 

celui-ci devra comporter des caractéristiques correspondant au moins aux exigences retenues par la législation pour 

l’obtention de l’un des diplômes visés par l’article 1er, 3°, a, premier et deuxième tirets, de la convention collective 

nationale des ingénieurs et cadres de la métallurgie. 

Sous-Section 3 - Développement et promotion des CQPM  

Article 14 – Bénéficiaires des CQPM 

Les CQPM sont ouverts aux salariés des entreprises de la métallurgie, aux salariés des entreprises relevant 

d’autres branches professionnelles, ainsi qu’aux demandeurs d’emploi. 

Article 15 – Inscription au Répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) 

Afin de promouvoir les CQPM auprès de tout public, le groupe technique paritaire « Qualifications » demande 

l’inscription de certains CQPM au Répertoire national des certifications professionnelles (RNCP), selon les critères 

suivants : 

1° le CQPM présente un caractère industriel ; 

2° le référentiel de certification du CQPM est adapté aux modalités de mise en œuvre de la VAE ; 

3° le CQPM a été attribué dans un volume suffisant au cours des trois années qui précèdent la demande 

d’inscription. 

Le groupe technique paritaire « Qualifications » apprécie ce dernier critère au regard des besoins des 

entreprises, en particulier sur les métiers industriels en tension, ainsi que des travaux de l’Observatoire prospectif 

et analytique des métiers et des qualifications. 

Article 16 – Accès aux CQPM 

Les CQPM sont accessibles soit à l’issue de parcours de formation professionnelle, soit à l’issue d’actions 

de validation des acquis de l’expérience (VAE). 

Article 16.1 – Parcours de formation professionnelle 

Les parcours de formation visant à l’obtention d’un CQPM peuvent être mis en œuvre, notamment, dans le cadre 

du contrat de professionnalisation, de la période de professionnalisation, du plan de formation, du compte personnel de 

formation, du congé individuel de formation (CIF), ainsi que dans le cadre de la préparation opérationnelle à l’emploi 

(POE), à l’exclusion de la formation initiale. Toutefois, un CQPM peut être délivré à un salarié en contrat d’apprentissage, 

s’il mobilise son compte personnel de formation à cet effet. 

La préparation d’un CQPM est particulièrement adaptée à la mise en œuvre d’un parcours de formation 

individualisé. Ainsi, ces parcours de formation sont mis en œuvre prioritairement selon les modalités suivantes : 

                                                      
9 En application de l’annexe III à l’accord national du 21 juillet 1975 sur la classification modifié, le classement d’accueil 

ne sera pas inférieur au 3e échelon du niveau IV (coefficient 285) pour le titulaire d’un CQPM de la catégorie C, signalé 

par le groupe technique paritaire « Qualifications » sous la forme d’un astérisque, dès l’obtention de ce CQPM, sans que puissent être 

exigés les délais d’accès à ce classement. 
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1° une phase d’évaluation préalable des connaissances et des savoir-faire, prenant en compte l’expérience 

des bénéficiaires ; 

2° une phase de réalisation des parcours de formation ; 

3° une phase de certification, constituée des actions d’évaluation mentionnées dans le référentiel de 

certification du CQPM et validée par le jury paritaire de délibération. 

Lorsque les actions de formation sont mises en œuvre à l’initiative de l’employeur, en accord avec celui-ci, 

ou dans le cadre du compte personnel de formation, les frais des phases mentionnées ci-dessus sont pris en charge 

par l’Opcaim dans les conditions fixées par son conseil d’administration. 

Article 16.2 – Validation des acquis de l’expérience (VAE) 

La VAE constitue un moyen d’accéder à une certification professionnelle dès lors que le candidat à la VAE 

justifie d’une expérience professionnelle en lien avec la certification recherchée. 

Une action de VAE visant à l’obtention d’un CQPM peut être mise en œuvre, notamment, dans le cadre de 

la période de professionnalisation, du plan de formation, du CPF, ou du congé de VAE. 

La VAE est mise en œuvre selon les modalités suivantes : 

1° une phase d’accueil, d’information-orientation du candidat ; 

2° une phase d’instruction de la recevabilité de la demande et d’accompagnement du candidat à la validation 

du CQPM ; 

3° une phase de certification, constituée des actions d’évaluation mentionnées dans le référentiel de 

certification du CQPM et validée par le jury paritaire de délibération. 

Lorsque la VAE est mise en œuvre à l’initiative de l’employeur, avec son accord, ou dans le cadre du compte 

personnel de formation, les frais relatifs à l’instruction de la recevabilité de la demande et à l’accompagnement du candidat 

à la préparation de la validation d’un CQPM inscrit au RNCP, les frais relatifs à la phase de certification comprenant les 

frais d>organisation et le passage des actions d>évaluation, ainsi que, le cas échéant, la rémunération du salarié pendant cet 

accompagnement, sont pris en charge par l’Opcaim, dans la limite de 24 heures, et dans les conditions définies par son 

conseil d’administration. 

Article 17 – Promotion des CQPM 

Les CQPM, leurs référentiels, ainsi que leurs modalités d’attribution, sont disponibles à tout public sur le site 

internet www.cqpm.fr, en lien avec le site de l’Observatoire prospectif et analytique des métiers et des 

qualifications. 

Section 2 - Les certificats de qualification professionnelle interbranche (CQPI) à caractère 

industriel 

Article 18 – Mise en œuvre 

Les certificats de qualification professionnelle interbranche (CQPI) sont des certifications qui valident des 

capacités et/ou compétences professionnelles qui sont communes à plusieurs branches professionnelles. 

Les CQPI sont élaborés dès lors que ces branches estiment que la qualification concernée recouvre des 

capacités professionnelles identiques ou proches, et que les capacités ou compétences à la conduite de ces activités 

constituent un ensemble commun. 

Les CQPI constituent, pour les entreprises, une réponse à des besoins communs de certification pour des 

métiers requérant des capacités professionnelles transverses. 

http://www.cqpm.fr/
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Ils représentent, pour les salariés et les demandeurs d’emploi, un moyen de favoriser leur mobilité 

professionnelle, par une qualification reconnue dans plusieurs branches professionnelles. 

Lorsque le CQPM obtenu par un candidat correspond à un CQPI, ces deux certificats lui sont délivrés. 

Afin d’encourager ces certifications qui permettent de sécuriser les parcours professionnels de leurs 

bénéficiaires, le groupe technique paritaire « Qualifications » formule toute proposition de nature à développer le 

nombre de CQPI. 
 

Article 19 – Promotion 

Le site internet visé à l’article 17 comprend une information relative aux CQPI, en particulier sur leur 

correspondance avec les CQPM. 

Section 3 - Les parcours de professionnalisation  

Article 20 – Parcours de professionnalisation 

Les parcours de professionnalisation sont présentés par les entreprises, et validés par le groupe technique 

paritaire « Qualifications », qui les inscrit sur la liste A de la CPNEFP. 

L’entreprise qui organise un de ces parcours de professionnalisation délivre au salarié, à l’issue de ce 

parcours, une attestation de réalisation du parcours, mentionnant les objectifs, la nature et la durée du parcours, 

ainsi que les résultats de l’évaluation des acquis. 

Les connaissances, les compétences et les aptitudes professionnelles ainsi évaluées sont inscrites, à l’initiative 

du salarié qui le souhaite, dans le passeport d’orientation, de formation et de compétences. 

Les signataires incitent les entreprises à prendre en compte, à l’issue de la réalisation d’un tel parcours dans 

le cadre d’un contrat de professionnalisation, les évaluations des acquis de ce parcours dans le déroulement de 

carrière du salarié. 

Conformément à l’article L. 6314-1, 2°, du Code du travail, les parcours de professionnalisation font l’objet 

d’une reconnaissance dans le cadre de l’annexe IV à l’accord national du 21 juillet 1975 sur la classification. 

Section 4 - Les socles de compétences industrielles 

Article 21 – Création 

Le groupe technique paritaire « Qualifications » définit un « socle de compétences industrielles minimales 

», qui atteste d’un ensemble de capacités et compétences nécessaires à la tenue d’un poste de travail en milieu 

industriel, transférables dans l’ensemble des métiers industriels. Ce socle est validé par la CPNEFP. 

Par ailleurs, le groupe technique paritaire « Qualifications » étudie l’opportunité de créer d’autres socles de 

compétences industrielles. 

Le « socle de compétences industrielles minimales » et, le cas échéant, les autres socles de compétences créés 

par le groupe technique paritaire « Qualifications », peuvent constituer une « unité cohérente », visée à l’article 8, 

au sein du référentiel de certification d’un ou plusieurs CQPM. 

Section 5 - Liste des qualifications professionnelles établies par la branche  

Article 22 – liste A de la CPNEFP 

Le groupe technique paritaire « Qualifications » recense et actualise la liste des qualifications 

professionnelles établies par la branche, regroupant l’ensemble des qualifications visées au présent chapitre, à savoir 

: 

1° les CQPM ; 

2° les CQPI ; 



 

| 57  

3° les parcours de professionnalisation ; 

4° les socles de compétences industrielles. 

Cette liste est dénommée « liste A de la CPNEFP ». 

CHAPITRE 2 – Qualifications éligibles au compte personnel de formation (CPF) 

Article 23 – Liste B de la CPNEFP 

Le groupe technique paritaire « Qualifications » établit et actualise la liste de la CPNEFP visée au 1° de 

l’article L. 6323-16 du Code du travail. Cette liste est dénommée « Liste B de la CPNEFP ». 

Les formations inscrites sur la liste B de la CPNEFP sont choisies parmi celles permettant d’obtenir : 1° un 

CQPM, et le cas échéant un CQPI, inscrit sur la liste A de la CPNEFP ; 

2° une certification, notamment un titre ou diplôme à finalité professionnelle, enregistrée dans le répertoire 

national des certifications professionnelles (RNCP) ou des blocs de compétences qui la composent ; 

3° une certification inscrite à l’inventaire établi par la CNCP. 

Pour l’établissement de la liste B, le groupe technique paritaire « Qualifications » choisit prioritairement les 

certifications qui sont les plus utilisées dans les entreprises industrielles, ainsi que celles qui facilitent les évolutions et les 

mobilités professionnelles et la sécurisation des parcours des salariés. Il s’assure que tous les niveaux de qualification sont 

représentés sur cette liste. 

La liste élaborée par le groupe technique paritaire « Qualifications » ainsi que ses modifications sont 

soumises à la validation de la CPNEFP, le cas échéant, par voie électronique. 

CHAPITRE 3 – Qualifications prioritaires préparées par apprentissage 

Article 24 – Liste C de la CPNEFP 

Le groupe technique paritaire « Transfert apprentissage » visé à l’article 34.1 établit et actualise la liste des 

diplômes et titres à finalité professionnelle prioritaires préparés par la voie de l’apprentissage dans les centres de 

formation d’apprentis de l’industrie (CFAI). 

Cette liste est dénommée « Liste C de la CPNEFP ». 

La liste C est intégrée à la liste des formations éligibles au compte personnel de formation (liste B de la 

CPNEFP), en ce qui concerne les formations ayant pour objet l’obtention d’une certification visée au 2° de l’article 

23. 

 


